
 

 

 

 
 
 
 

 

A affermer pour le 1er avril 2025 : 
 

Ormont-Dessous, Place de 
Tir du Petit-Hongrin 
 

 

armasuisse Immobilier afferme deux parcelles 

sur la place de Tir du Petit-Hongrin ; incluant un 

chalet sommaire, une surface de forêts d’env. 11.8 

ha et env. 169.8 ha de pâturages d'estivage desti-

nés à des vaches allaitantes ou à des génisses.   

La charge usuelle est de 61,54 PN. L’alpage est 

situé à l'intérieur de la place de tir dans le pay-

sage marécageux du Petit-Hongrin. L’utilisation 

militaire est prioritaire et un contrat de protection 

de la nature doit être respecté. Le bailleur at-

tache une grande importance à une exploitation 

de l'alpage qui soit en accord avec les besoins du 

marais et de l'armée. 

 

Délai de postulation : 31 juillet 2024 

Seuls les dossiers de candidature complets 

avec un concept d'exploitation, certificats, etc.  

seront pris en considération. 
 

Pour de plus amples informations : 

Cécile Streuli 

armasuisse Immobilier 

Facility Management Ouest 

Bd de Grancy 37, 1006 Lausanne  

058 465 72 78, cecile.streuli@ar.admin.ch 


